
 
 

 
 
 

INSTRUCTIONS 
 
 
 
 Vous devez remplir les 3 pages 
 
 Ensuite apporter le formulaire duement rempli lors de la prochaine activitée et  
    remettre à un responsable du  club accompagné de votre paiement. 
  

Membre individuel:   $35 
Famille*:       $80 
Membre corporatif**: $50 
 
*Aucune limite de personnes, du moment qu'elles vivent sous le même toît. 
 
** être membre corporatif vous donne les avantages suivant: 

- avoir une pub dans la section "Bottin des plongeurs" (nouveau depuis aût 2007) 
  (plus de 500 visteurs et 25,000 hits par mois sur le site, en date de Juillet 2007) 
- une carte de membre gratuite 
- facture pour votre comptabilité 

 
N'hésitez pas à communiquer avec nous si vous avez des questions: 
 
Tél.: (514) 268-1523 Email: info@oceanautes.com 

 
 
 À bientôt ! 
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No. de membre:        - 

 

DEMANDE D'ADHÉSION 
NOM: PRÉNOM: 

ADRESSE: App: Ville: 

Code postal: Province: Date naissance:      Jour /  Mois  / Année 

Tél.: (résidence): Tél.: (Cel.): 

Courriel: 
 

BREVET DE PLONGEUR (veuillez inscrire votre niveau le plus haut) 

Organisme : Niveau : No de brevet : 

Nbr. Plongées au Québec/Ontarion (eau froide): En eau chaud? (Sud, etc…): 

À quand remonte votre dernière plongée? 
 
Je, soussigné(e), demande à adhérer au "Club de plongée les Oceanautes ", ci-après nommé "Les Océanautes" et m'engage à 
respecter les règlements suivant et/ou tout autres qui pourraient être ajoutés et/ou modifié par la suite; 
 

1. Je m'engage à respecter en tout temps les règles de sécurité de la plongée récréative. 
2. Pour toutes activités de plongée réalisées sur le territoire du Québec, je suis pleinement  conscient qu'il est de mon devoir de respecter le 

"Règlement sur la qualification en plongée subaquatique  récréative" du Québec. Je suis donc dans l'obligation  de posséder mon certificat de 
qualification en plongée subaquatique récréative émis par un mandataire accrédité et délivré par la FQAS au nom du Gouvernement du 
Québec. Sans ce certificat de qualification, je déclare que je ne devrais en aucun moment participer à une activités de plongée au Québec 
avec "Les Océanautes". 

3. Il est de mon devoir  d'évaluer et de juger si je possède la formation, le niveau requis, l'équipement adéquat, ainsi que l'expérience nécéssaire 
pour participer à une activité de plongée avec "Les Océanautes". En cas de doute je dois chercher à obtenir plus d'informations auprès de 
l'organisateur mais la décision finale de participer ou non à une activité sera de mon ressort. 

4. Je reconnais que "Les Océanautes", incluant ses officiers, administrateurs et organisateurs ne sauraient être tenu responsable de quelque 
façon que ce soit  pour tout accident ou perte d'équipement, survenu à l'occasion d'une activité organisée par ou pour "Les Océanautes". 

5. "Les Océanautes" se réserve le droit d'expluser tout membre qui ne respecte pas les règlements; dans ce cas, aucune cotisation ne sera 
remboursée. 

6. La cotisation annuelle n'est pas remboursable, et ce, même si c'est le membre qui décide de quitter le club. 
7. Lorsque des frais sont exigés pour participer à une activité, ils sont à la charge de chaque participant et souvent doivent être acquittés 

entièrement avant la tenue de l'activité. Les réservations sont prises sur paiement du dépôt exigé et selon le principe: premier arrivé, premier 
servi, et ce, selon le nombre de places disponibles. Les sommes versées pour participer à une activité, incluant le dépôt de réservation ne 
sont pas remboursables, sauf si "Les Océanautes" annule l'activité. 

8. Chaque membre se doit de respecter son engagement dans les sondages par souci de respect pour les autres membres et organisateurs. 
Lorsqu'une activité est payante, tout membre qui s'inscrit au sondage est tenu obligatoirement de payer les frais même si il ne se présente 
pas à l'activité. Une annulation ou correction au sondage  doit être signifié dans un délais suffisamment raisonnable à l'organisateur et entre 
autre pour éviter l'obligation de payer dans le cas des activités payantes. Les annulations de dernières minutes ou "la veille" ne sont donc pas 
tolérérées pour éviter ces frais ou obtenir un remboursement. Cependant les frais ne sont pas exigés et les dépôts remboursables si "Les 
Océanautes" annule l'activité. 

9. Il faut être un membre en règle  pour participer aux activités. L'adhésion est valable pour un an sur paiement de la cotisation fixée par "Les 
Océanautes". 

10. Toutes les informations, incluant les prix, qui peuvent être publiées soit dans le guide d'activités, sur le site internet de "Les Océanautes", 
dans les sondages ou sur la liste de discussion, ne le sont qu'à titre de renseignements et sont sujettes à changement sans préavis. Il 
appartient au membre de se renseigner auprès de l'organisateur de l'exactitude des renseignements. 

11. Toute demande d'adhésion est sujet à approbation de la part du comité directeur du club de plongée Les Océanautes. 
12. Les règlements complets et mis à jour sont disponibles en tout temps sur le site Internet du club de plongée Les Oécanautes. 

 
 
J'ai pris connaissance des règlements ci-haut mentionnés et après lecture, je m'engage à les respecter. Je 
reconnais de plus avoir pris connaissance du formulaire "clause de non-responsabilité" et de l'avoir signé, 
sachant qu'il fait partie intégrante des présentes. 
 
 
Signature ____________________________________________                        Date:__________________ 
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EN CAS D'URGENCE 

 
Ces informations restent  confidentielles, mais pourraient être transmises à des ambulanciers, personnel médical ou autre 
personne pouvant en avoir besoin, ceci en cas d'urgence seulement. Exemple; si jamais vous tombez inconscient. 
 
MÉDICAL 

Quel est votre groupe sanguin ?   
  

Souffrez-vous d'une maladie quelconque?  
  

Avez-vous une allergie quelconque à un médicament?   

si oui, la (les) quelle(s)?  
  

Prenez-vous des médicaments régulièrement?   

Si oui, lesquels?   
 
ASSURANCES 

Avez-vous une assurance DAN ?  

Si oui, quel est le numéro de votre contrat  
  

Autre assurance? Si oui, avec quelle cie  

Numéro de la police d'assurance   
 
QUI AVERTIR EN CAS D'URGENCE ? 

Nom, prénom de la personne  

Numéro de téléphone domicile  

Numéro de téléphone travail  

Numéro de téléphone cellulaire  
 
 
Je reconnais que les informations fournies ci-haut sont véridiques; 
 
 
Signature: ________________________________   Date: ______________________ 
 
 

 
DAN / Divers Alert Network:         1-919-684-9111 appel à frais viré  
Médecins Hyperbar - Hôtel Dieu de Lévis:  1-888-835-7121 
Air Médic:                    1-877-999-3322 
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Club de Plongée Les Océanautes 
Clause de non responsabilité 

 
 
 
Je soussigné, _________________________ déclare savoir que les activités de plongée sous-marine 
peuvent comporter des risques pour ma vie et ma santé et qu’en conséquence, étant conscient(e) de ces faits, 
en considération de ma participation dans des activités de plongée sous-marine ou des stages, cours et 
classes dans ces activités ou toutes autres activité reliées, dispensées par le "club de plongée 
Les Océanautes", en quelques endroits que ce soit, dans ou hors de l’eau et dispensées par ses professeurs 
ou agents autorisés (incluant les autres membres, bénévoles et officiers du club ainsi que les sauveteurs, 
instructeurs, et autres clubs et écoles de plongées), assume tous les risques de blessures incluant la 
mort, tous risques de dommages à ma propriété ainsi que tous risques de blessures à mes 
dépendants mineurs, pouvant survenir à l’occasion des activités précitées. Quelqu’en soit la cause le 
moment ou le lieu, et ce aussi bien avant, pendant et/ou après la dite activité. Cette renonciation est valable 
aussi pour toutes les conséquences ultérieures d’un tel accident. 
 
Je m’engage en mon nom et en celui de mes ayants droits, héritiers, successeurs, qu’en aucun cas il ne sera 
entrepris de poursuites judiciaires contre le "club de plongée les Océanautes", ses officiers, organisateurs, 
bénévoles ou agents autorisé, en compensation pour des blessures, incluant la mort, ou tous dommages à ma 
propriété , suite à ma participation ou présence, ou reliés à celles-ci, aux activités ci haut décrites, que ceux-ci 
aient été occasionnées par la négligence du "club de plongée les Océanautes", ses officiers, organisateurs, 
bénévoles ou agents autorisé ou autrement. 
 
Après avoir pris connaissance de cette clause de non responsabilité, l’avoir lu et compris, je le signe 
reconnaissant par-là qu’elle fait partie intégrante de ma demande d’adhésion et qu’elle demeurera en vigueur 
tant et aussi longtemps que je demeurerai membre ou invité(e) du  "club de plongée les Océanautes"  
 
 
 
 
 
Signature :     Date :   
 
 
Si mineur, signature d’une personne autorisée :   
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